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Bruxelles, le 4 février 2005 

Visite de Mme Ferrero-Waldner en Israël et dans les 
Territoires palestiniens les 7 et 8 février  

Après l’Égypte, Mme Benita Ferrero-Waldner, la commissaire européenne 
chargée des relations extérieures et de la nouvelle politique de voisinage, se 
rendra en Israël et dans les Territoires palestiniens les 7 et 8 février. Son 
voyage dans la région coïncide avec une amélioration considérable des 
perspectives de règlement du conflit entre Israël et les Palestiniens. À la 
veille du sommet de Charm el-Cheik, qui réunira les dirigeants israéliens et 
palestiniens, elle s’entretiendra avec les acteurs clés des deux parties : le 
Premier ministre Ariel Sharon et le président Mahmoud Abbas (Abu Mazen), 
ainsi qu’avec d’autres personnalités de premier plan. Sa visite illustre 
combien l’UE est déterminée à jouer le rôle qui est le sien en soutenant une 
nouvelle dynamique de paix, grâce à ses relations avec les deux parties, et 
ses contacts privilégiés avec d’autres acteurs essentiels. La commissaire 
rencontrera le président Moubarak au Caire le 7 février.  

Avant de s’envoler pour la région, Mme Ferrero-Waldner a déclaré: «Les mesures 
courageuses adoptées par les deux parties sont pour moi une source de réconfort 
considérable. Je me réjouis de l’intention exprimée par Israël de retirer ses forces de 
sécurité de cinq villes de Cisjordanie et de libérer un nombre important de 
prisonniers palestiniens. Dans le même temps, je félicite le président Abbas d’avoir 
si rapidement déployé des troupes le long de la frontière de la bande de Gaza et de 
tenter d’imposer un cessez-le-feu. D’autres initiatives courageuses sont encore 
nécessaires de part et d’autre mais il s’agit de premiers pas prometteurs. Nous 
espérons tous qu’une trêve sera déclarée à Charm el-Cheik et que les deux parties 
s’engageront sur la voie d’un processus de paix qui peut être synonyme d’espoir 
pour les habitants de la région.»  

Et d’ajouter: «La Commission européenne continuera de soutenir les initiatives de 
paix ainsi que le projet de création de deux États dans le cadre de la feuille de route. 
Lors de ma visite, j’examinera les conditions dans lesquelles la Commission peut 
apporter son soutien au retrait programmé de la bande de Gaza par Israël et la 
manière dont nous pouvons, par une assistance financière et d’autres moyens, 
continuer à encourager les réformes si essentielles à l’édification d’un État 
palestinien régi par de normes de gouvernance acceptables et respectant l'État de 
droit». 

En Israël, la commissaire exprimera sa conviction selon laquelle l’élection d’un 
nouveau président palestinien est une chance à saisir. Elle soulignera que pour 
conserver l’élan positif actuel, toutes les parties devront faire la preuve des résultats 
concrets dont bénéficiera la population palestinienne si toutes les factions 
choisissent la voie de la paix.  
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Dans ce contexte, elle encouragera Israël à répondre aux progrès en matière de 
sécurité par de nouvelles mesures destinées à améliorer la liberté de circulation des 
citoyens palestiniens et des marchandises, liberté sans laquelle tout renouveau 
économique dans les territoires est impossible.  

Lors des discussions avec les dirigeants palestiniens, la commissaire plaidera en 
faveur d'efforts supplémentaires pour renforcer la sécurité et mettre fin aux 
provocations. Parallèlement à la consolidation d’un cessez-le-feu, elle insistera sur 
l’importance de la relance des efforts de réforme, en particulier l'État de droit, la 
modernisation judiciaire et l’amélioration de la transparence financière. Elle 
confirmera que l’UE, qui est déjà le premier bailleur de fonds dans les Territoires 
palestiniens, continuera d’apporter une aide financière, notamment via le Fonds 
fiduciaire de la Banque mondiale et l’Office de secours et de travaux des Nations 
unies pour les réfugiés de Palestine au Proche-Orient (UNRWA). En 2004, 250 
millions € ont été débloqués sur le budget de la Communauté européenne.  

La visite sera l’occasion d’entamer des négociations préliminaires avec les 
responsables palestiniens et israéliens sur la mise en œuvre des plans d’action 
conclus dans le cadre de la politique européenne de voisinage. Dans chaque cas, 
les plans permettront de raffermir les relations politiques et commerciales bilatérales 
avec l’UE, et d’aider au retour de la confiance entre ceux qui ont vécu trop 
longtemps en conflit. 

Pour de plus amples informations:  
L’UE & le processus de paix au Moyen-Orient:  

http://europa.eu.int/comm/external_relations/mepp/index.htm 

Les relations de l’UE avec Israël: 

http://europa.eu.int/comm/external_relations/israel/intro/index.htm 

Les relations de l'UE avec la Cisjordanie et la bande de Gaza: 

http://europa.eu.int/comm/external_relations/gaza/intro/index.htm 


